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Allocations chômage des travailleurs frontaliers victimes de plans sociaux
Question écrite n° 12608

Texte de la question

M. Théo Bernhardt alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des travailleurs frontaliers
français ayant perdu leur emploi en Allemagne dans le cadre de plans sociaux et se voyant refuser l'accès aux
allocations de retour à l'emploi (ARE) par France Travail. L'industrie automobile allemande traverse actuellement
une crise structurelle sans précédent. Depuis janvier 2024, plus de 51 500 emplois ont été supprimés dans ce
secteur outre-Rhin, soit près de 7 % des effectifs industriels. Les plans sociaux se multiplient : Mercedes-Benz
avec son programme Next Level Performance visant plusieurs milliards d'euros d'économies, Volkswagen
prévoyant 35 000 suppressions de postes d'ici 2030, Bosch annonçant 13 000 suppressions, Daimler Truck 5
000 postes en moins, ou encore ZF jusqu'à 14 000 suppressions d'ici 2028. Ces restructurations massives
affectent directement les travailleurs frontaliers français, particulièrement nombreux dans le Bas-Rhin et en
région Grand Est. Sur les 50 000 travailleurs frontaliers français employés en Allemagne (données INSEE
2021), des milliers sont concernés par ces plans sociaux. L'usine Daimler Truck de Wörth, par exemple, emploie
à elle seule plus de 900 Alsaciens, l'usine ZF de Sarrebruck près de 10 000 salariés dont de nombreux
frontaliers français. Or un nombre croissant de ces travailleurs frontaliers se heurtent à un refus de France
Travail lorsqu'ils sollicitent les allocations de retour à l'emploi après avoir signé un Aufhebungsvertrag (rupture
conventionnelle allemande) dans le cadre de ces plans sociaux. France Travail considère systématiquement ces
ruptures comme des « démissions volontaires », excluant ainsi les intéressés du bénéfice de l'ARE, alors même
qu'ils ont cotisé pendant des années au système d'assurance chômage allemand. Cette position administrative
pose plusieurs problèmes juridiques majeurs. Tout d'abord, cela semble constituer une violation du droit
européen dans la mesure où le règlement européen n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité
sociale garantit le principe d'égalité de traitement entre les travailleurs européens. En effet, les
Aufhebungsverträge conclus dans le cadre de plans sociaux allemands (Sozialplan) pour motifs économiques
ne sont pas des démissions mais des ruptures négociées dans un contexte contraint, comparables aux ruptures
conventionnelles collectives (RCC) françaises qui, elles, ouvrent automatiquement droit à l'ARE. Cela provoque
également une incohérence avec les textes en vigueur étant donné que selon l'accord d'application n° 14 du 14
mai 2014 relatif à la coordination franco-allemande en matière de sécurité sociale, un Aufhebungsvertrag fondé
sur un motif économique peut ouvrir droit aux allocations chômage en France, à condition que les documents
officiels (formulaire U1 et attestation de travail) mentionnent explicitement ce caractère économique et que le
salarié aurait été licencié s'il n'avait pas signé cet accord. Enfin, cette situation mène à une iniquité manifeste.
Effectivement, un salarié français ayant signé une RCC dans le cadre d'un plan social bénéficie de l'ARE sans
difficulté. De même, un salarié allemand résidant en Allemagne et ayant signé un Aufhebungsvertrag dans les
mêmes circonstances perçoit ses allocations chômage allemandes. Seuls les travailleurs frontaliers français se
retrouvent privés de toute indemnisation, malgré des années de cotisations. Cette situation génère par ailleurs
un important déséquilibre financier pour l'Unédic : en 2024, les dépenses d'indemnisation des travailleurs
frontaliers (tous pays confondus) se sont élevées à 1,1 milliard d'euros, pour seulement 270 millions d'euros de
remboursements par les pays frontaliers, soit un déficit de 860 millions d'euros. Le refus d'indemniser les
frontaliers ayant perdu leur emploi dans des plans sociaux ne fait qu'aggraver leur précarité sans résoudre ce
déséquilibre structurel. Il lui demande donc quelle est la doctrine administrative précise appliquée par France
Travail concernant les Aufhebungsverträge allemands conclus dans le cadre de plans sociaux avec motif
économique avéré et quelles instructions ont été données aux DREETS et aux agences France Travail pour
l'examen de ces situations. Il souhaite également connaître le nombre de travailleurs frontaliers employés en

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12608


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12608

Allemagne qui se sont vu refuser l'ARE au cours des trois dernières années après avoir signé un
Aufhebungsvertrag dans le cadre d'un plan social. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour garantir l'application correcte du droit européen et des accords franco-allemands et assurer que les
travailleurs frontaliers ayant perdu leur emploi dans le cadre de restructurations économiques bénéficient des
mêmes droits que les salariés français dans des situations comparables. Enfin, il souhaite savoir si le
Gouvernement envisage de clarifier les critères d'appréciation des Aufhebungsverträge pour motifs
économiques, afin d'éviter les refus injustifiés qui pénalisent les travailleurs frontaliers et fragilisent l'attractivité
du travail transfrontalier dans les zones frontalières.
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